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OKION TRANSPORT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à MERINDOL du 17 juin 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : OKION TRANSPORT
Siège : 273, Rue du Stade, 3, Lotissement Arnal, 84360 MERINDOL
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : La société a pour objet, en France et à l’étranger : le transport routier de marchandises, et
notamment de béton prêt à l’emploi, commissionnaire de transport, l’affrètement, la location de véhicules
avec ou sans chauffeur, et toute activité se rapportant directement ou indirectement à cet objet. Et
généralement, toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : L’acquisition, la création,
la  location,  la  prise  à  bail,  l’installation,  l’exploitation  par  tous  établissements,  usines,  ateliers,  se
rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées. La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de
tous procédés, brevets, marques concernant ces activités. La participation directe ou indirecte de la
société  dans  toutes  opérations  commerciales  ou  industrielles  pouvant  se  rattacher  à  l’objet  social,
notamment  par  voie  de  création  de  sociétés  nouvelles,  d’apports  de  commandite,  d’alliance  ou
d’association en participation ou autrement. Et plus généralement, toutes opérations quelconques se
rattachant directement ou indirectement à cet objet et pouvant contribuer au développement de la
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société.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix.
Agrément : Les cessions d’actions au profit de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés.
Président : M. Julien OLLIER demeurant 472, Chemin Rieuraubert, 84240 LA MOTTE D’AIGUES
Directeur général : La société LSB, SARL au capital de 229 559 €, dont le siège social est situé 273,
Rue du Stade, 3, Lotissement Arnal, 84360 MERINDOL, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n°
894 569 854.
La Société sera immatriculée au RCS de D’AVIGNON.

 

LUBERON POMPAGE
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Par acte sous signature privée en date à MERINDOL du 17 juin 2024, il a été constitué une société
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présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : LUBERON POMPAGE
Siège : 273, Rue du Stade, 3, Lotissement Arnal, 84360 MERINDOL
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : La société a pour objet, en France et à l’étranger : La réalisation, l’exploitation de tous types de
pompage, et notamment le pompage du béton, ainsi que le transfert et la mise en place du béton au
moyen de pompes hydrauliques, électriques et pneumatiques, et toute activité se rapportant directement
ou  indirectement  à  cet  objet.  Et  généralement,  toutes  opérations  industrielles  et  commerciales  se
rapportant à : L’acquisition, la création, la location, la prise à bail, l’installation, l’exploitation par tous
établissements,  usines,  ateliers,  se rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ;  La prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets, marques concernant ces activités ; La
participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations commerciales ou industrielles
pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports de
commandite, d’alliance ou d’association en participation ou autrement. Et plus généralement, toutes
opérations quelconques se rattachant directement ou indirectement à cet objet et pouvant contribuer au
développement de la société.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix.
Agrément : Les cessions d’actions au profit de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés.
Président : la société LSB, SARL au capital de 229 559 €, dont le siège social est situé 273, Rue du
Stade,  3,  Lotissement  Arnal,  84360  MERINDOL,  immatriculée  au  RCS  d’AVIGNON  sous  le  n°
894 569 854.
La Société sera immatriculée au RCS D’AVIGNON.

 

VEMAGO
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 04/06/2024, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : VEMAGO
Objet social : Restauration traditionnelle, caviste, bar à vin et bière, vente ambulante, traiteur, café,
salon de thé, restauration éphémère, cours de cuisine, vente de produits gourmets, consulting CHR,
vente de produits dérivés
Siège social : 19 place Crillon, 84000 AVIGNON
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Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. GOMEZ-IGLESIAS Anthony 37 rue des Lucioles 84270 VEDENE
Directeur général : Mme VEGA REVOLLEDO Mirtha 37 rue des Lucioles 84270 VEDENE
Admission aux assemblées et droits de votes : Dans les conditions statutaires et légales.
Clause d’agrément : Cession d’actions : soumise à agrément dans tous les cas

 

QUAI DES SAVEURS
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Par ASSP en date du 13/06/2024, il a été constitué une société par actions simplifiées dénommée :
Quai des Saveurs
Siège social : 46 cours Jean Jaurès 84008 Avignon cedex
Capital : 150 000 euros
Objet social : la Société a pour objet, directement ou indirectement, en France ou à l’étranger :
– l’aménagement, l’exploitation, la gestion et le développement d’un établissement de restauration/débit
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de boissons sis et exploité sur les Parvis de la Gare SNCF Centre d’Avignon (Vaucluse) cette activité
incluant : la restauration, le snack, la sandwicherie, le débit de boissons, le salon de thé, le glacier, le
traiteur, la vente à emporter et sur place, l’organisation de manifestations thématiques en journée et en
soirée, la vente de tous objets de décoration, et tous services annexes et connexes aux activités ci-dessus,
ainsi que la promotion et la commercialisation de produits locaux, agricoles, viti-vinicoles, alimentaires…
–  la  participation  dans  toute  entreprise,  société,  personne  morale  et/ou  opération  se  rattachant
directement ou indirectement à l’objet précité, par quelque voie que ce soit et notamment par voie de
création de sociétés et/ou autres entités juridiques nouvelles, d’apport, de souscription et/ou d’achat de
titres et/ou de droits sociaux, de fusion, d’alliance, de création de sociétés en participation, de mise en
location-gérance de fonds de commerce ou de prise en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou
autrement tant en France qu’à l’étranger, comme l’octroi de financement sous quelque forme que ce soit
auxdites entités juridiques et la cession de ses participations ;
– et généralement, toutes opérations d’affaires ou d’entreprises quelconques, financières, industrielles,
commerciales, mobilières ou immobilières et, plus particulièrement, celles se rattachant directement ou
indirectement aux objets ci-dessus relatés ou qui seraient de nature à faciliter, favoriser ou développer
son commerce, et ce, tant en France que dans tous les autres pays.
Président : M MARCELLI Gilbert demeurant 46 cours Jean Jaurès 84008 Avignon élu pour une durée
illimitée
Nomination du premier directeur général délégué : M REDONDO Tomas demeurant 46 cours Jean
Jaurès 84008 Avignon élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord
du Président de la Société.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

GOUTTIERES CONCEPT
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Par ASSP en date du 07/06/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
GOUTTIERES CONCEPT
Siège social : 310 route de pernes 84210 SAINT-DIDIER
Capital : 1000 €
Objet social : Couverture par élément APE 4391C
Président : M JULIEN Cedric demeurant 310 route de pernes 84200 CARPENTRAS élu pour une durée
de illimitée ans.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

MERCURY
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Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître NicolaSISMONDINI
Notaire à Vedène (Vaucluse)

260 Avenue de la Fonderie

Avis de constitution
Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire à VEDÈNE (84270) 260 ave de la Fonderie, le 10
juin 2024 a été constituée une société civile ayant les caractéristiques suivantes :
objet : acquisition par voie d’achat, d’échange, de libéralité ou d’apport, la détention, la construction, la
propriété, la mise en valeur, la transformation, l’administration, la location et la gestion, par tous moyens
directs ou indirects, de tous droits et biens immobiliers et mobiliers. aliénation de ses droits et biens
immobiliers et mobiliers au moyen de vente, échange ou apport en société,  mise à disposition à titre
gratuit des biens au profit des associés ou du gérant. souscription de tout emprunt et la fourniture de
toute garantie sur les biens à acquérir ou appartenant à ladite société.
dénomination : MERCURY.
siège social : L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800) 112 chemin de l’Ecole Saint Antoine .
durée 99 ans
capital social : MILLE DEUX CENTS EUROS (1 200,00 EUR) .
Apporté par Stéphane DELPLANQUE à hauteur de 1199€ et par Quentin DELPLANQUE à hauteur de 1€.
Le capital est variable dans les limites suivantes :
· CINQ CENTS EUROS (500,00 EUR) pour le capital minimum autorisé ;
· TROIS CENT MILLE EUROS (300 000,00 EUR) pour le capital maximum autorisé.
parts librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du descendant d’un associé, toutes
les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
gérant : Monsieur Stéphane Georges Maurice DELPLANQUE demeurant à L’ISLE SUR LA SORGUE
(84800), 111 chemin de l’Ecole Saint Antoine.
La sté sera immatriculée au registre national des entreprises et au RSC d’AVIGNON
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PERADENT
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 22 mai 2024, à Avignon.
Dénomination : PERADENT.
Forme : Société civile.
Siège social : 10 avenue de la Croix Rouge, Hôtel d’entreprises La Croix Rouge, 84000 Avignon.
Objet : La mise en commun de moyens matériels nécessaires en vue de faciliter l’exercice des activités
libérales de dentistes de ses associés..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 1000 euros.
Cession de parts et agrément : Les cessions sont libres entre associés, dans les autres cas elles sont
soumises à l’agrément de l’assemblée des associés..
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Gérant : Monsieur Adrian PETRESCU, demeurant 15 boulevard de Roussillon, 30133 Les Angles
Gérant : Monsieur Alexandru RADULESCU, demeurant 45 rue des Bosquets, Résident Le Cosmos, 30133
Les Angles
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.

 

HGE CAVARE
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HGE CAVARE
Société civile

au capital de 500 euros
Siège social : 132 avenue Gabriel Péri, Bâtiment A, 84300 CAVAILLON

AVIS DE CONSTITUTION
 Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Cavaillon du 1er juin 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
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Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : HGE CAVARE
Siège social : 132 avenue Gabriel Péri, Bâtiment A, 84300 CAVAILLON
Objet social : La société a pour objet exclusif la mise en commun des moyens utiles à l’exercice de la
profession  de  ses  membres  en  veillant  au  respect  de  la  liberté  de  choix  par  le  malade  et  de
l’indépendance technique et morale de chaque associé.
Durée de la Société : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 500 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur Frédéric Martial BONDU, demeurant 9 Résidence Saint-Jean, 84800 L’ISLE SUR LA
SORGUE, et Monsieur André Emilien René GIBERT demeurant 31 chemin des Plaines, 84510 CAUMONT-
SUR-DURANCE,
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions entre associés agrément
obtenu à l’unanimité des associés
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon.
Pour avis
La Gérance

 

LA BRIOCHE
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Aux  termes  d’un  acte  SSP,  en  date  du  07/06/2024,  il  a  été  constitué  une  SAS  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : LA BRIOCHE
Siège social : 1 Rue Albert Camus 84130 LE PONTET
Objet social : Boulangerie, Pâtisserie et Sandwicherie Sans Vente d’Alcool
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’ Avignon
Capital social : 1000 euros
Président : KOCAMAN Samet, demeurant : Rés Emile Zola 1Etg Gauche 11, Allée des Fauvettes 84130
LE PONTET
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque action donne droit à une voix.
Clause d’agrément : les actions sont librement cessibles entre actionnaires.

 

BURO
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Aux termes d’un acte reçu en date du 27.05.2024 par Me GIGOI Laurent , notaire au sein de la SCP «
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Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  Laurent  GIGOI,  Amélie  COCHET-VILLESECHE  et  Florence
VANDERNOTTE-GILLET notaires associés » titulaire de deux offices notariaux à AVIGNON (84) 6 rue
Viala et à Les Angles (30)
Il a été constitué :
Forme juridique : société civile Immobilière
Dénomination sociale : BURO
Siège social : AVIGNON (84000) 2 rue Velouterie
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associes
Gérance : Mme RALLET Lucile demeurant à PUJAUT (3131) 409 Chemin de Rochefort
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

DAYNA HOME
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Aux termes d’un acte SSP en date du 10.05.2024
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : DAYNA HOME
Forme : SAS
Siège social : 194 cours de la République 84330 Caromb
Objet : la société est un concept store ayant pour objet en France et dans tous pays le commerce de
détail de textiles articles de décoration souvenir ainsi que les accessoires de décoration et fleurs vente en
ligne et physique
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 1 000 euros (apport en numéraire)
Transmission des actions :la cession d’actions est libre tant que la société demeure unipersonnelle. Si
la  société  perd  son  caractère  unipersonnel,  toute  cession  d’actions  sera  soumise  à  la  procédure
d’agrément prévue à l’art 12 des statuts
Président : Mme ANDREZJEWSKI Stéphany demeurant 28 B route de Modène 84330 CAROMB
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

EXPLORA LOISIRS
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 30 mai 2024, à L’Isle sur la Sorgue.
Dénomination : EXPLORA LOISIRS.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 3 lotissement Les Cytises, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE.
Objet : L’activité de loisirs sportifs en nature, l’encadrement sportif, la location de matériel, l’achat et la
revente de matériel, petite restauration et la formation.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 17000 euros divisé en 17000 actions de 1 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions d’actions sont soumis à l’agrément du Président,
sauf cession entre associés ou en cas de succession ou de dissolution du régime matrimonial  d’un
associé..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Sébastien JOLY 3 Lotissement Les Cytises 84800 L’ISLE SUR LASORGUE.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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